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l'installation de notre réseau électrique alimentant le projet Jardins des Cam1élites. En
conséquence, nous devrons nous adresser à la Régie de l'Énergie dans le cadre de l'application de
l'a.rticle 30 de la Loi sur Hydro-Québec et des articles 31 et 40 de la Loi sur la Régie de

l'Energie.

Nous sommes désolés d'en arriver à de telles initiatives, mais nous n'avons malheureusement pas
d'autre alternative, compte tenu de l'impact financier totalement injustifié qu'implique la position
que vous maintenez.

Bien à vous,

c.c. M. Roger Bérubé (BQ)
M. Jean-Luc Beaulieu (BQ)
Me Dominique Piché «BQ)
M. Jean Lessard )BQ)
M. Jean Lauzon (BQ)
M. Guy Coulombe (Ville de Mtl)
M. Berthier Landry (CSEM)
M. Robert Lalonde (Bell Canada)
M. Martin Thibodeau (Videotron)
M Jean Bouchard (promoteur)
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